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Cette étude a été menée dans un contexte où élaborer 
des politiques urbaines inclusives apparaît essentiel 
pour favoriser la cohésion de la société et la paix en 
Europe. Toutefois, on ne dispose pas d'une 
connaissance suffisamment approfondie des 
problèmes sociaux rencontrés par les groupes 
vulnérables en ville, notamment à cause de la 
pandémie de COVID-19 et des pressions budgétaires 
auxquelles sont soumis les systèmes de sécurité 
sociale européens. Cette étude offre un aperçu 
indispensable des enjeux sociaux actuels et de ceux 
qui attendent les villes européennes à l'avenir, ainsi 
que des mesures et des méthodes de gouvernance 
adoptées. 

Principales conclusions et recommandations 

Mesures de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale en ville 

Les conclusions indiquent que les aspects pour lesquels on a constaté la plus grande évolution dans 
les actions menées au niveau des pays et des villes concernent l’inclusion, la coopération entre les 
États et les villes, ainsi que l’accès aux services. Des méthodes participatives d’élaboration des 
politiques à l’échelle locale sont de plus en plus utilisées, et nous recommandons d'y recourir dans 
les villes européennes et à l’échelle de l’Union. Pourtant, malgré cette tendance, l’étude montre que 
ces méthodes participatives ne sont pas toujours menées entièrement à bien. Par conséquent, la 
gouvernance multi-niveaux, qui implique les parties prenantes et les autorités locales dans le 
processus décisionnel, pourrait être pratiquée de manière plus cohérente et plus étendue. Il est 
essentiel de renforcer la capacité de participation des acteurs – à savoir les organismes de la société 
civile, les communautés et les services publics – pour leur permettre de jouer un plus grand rôle 
dans le processus. 

 

Le présent document est une synthèse de l’étude portant sur les défis sociaux des villes. 
L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
https://bit ly/3H5ewAR 

https://bit.ly/3H5ewAR
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Mesures de lutte contre la ségrégation spatiale et les inégalités en ville 

La pauvreté et l’exclusion sociale revêtent une dimension spatiale qui se manifeste différemment 
selon les États membres et les régions, ce qui se traduit principalement par une ségrégation spatiale. 
Cette situation concerne plus spécifiquement les quartiers défavorisés des villes considérées, où 
cette ségrégation encourage la stigmatisation et freine les progrès, entraînant ainsi une ségrégation 
et une exclusion spatiale plus marquées des groupes vulnérables. Les actions qui visent à soutenir 
les zones vulnérables proviennent généralement de programmes de renouvellement et de 
régénération urbains dans les quartiers défavorisés qui suivent une logique intégrée, territorialisée 
ou axée sur des partenariats. Ces programmes s’attaquent aux problèmes sociaux et économiques 
et cherchent à remédier à la ségrégation spatiale et aux problèmes territoriaux, notamment grâce à 
une amélioration de l’environnement urbain. Il existe cependant un risque que ces initiatives 
favorisent la gentrification, ce qui aura pour effet d'exclure encore plus les groupes vulnérables et 
d'aggraver les inégalités de richesse. Les conclusions de l’étude indiquent que les aspects pour 
lesquels on a constaté la plus grande évolution dans les actions menées au niveau des pays et des 
villes concernent la ségrégation spatiale, la gentrification, le manque de données de qualité et les 
problèmes de privation environnementale. 

Résilience urbaine face à la COVID-19 et aux autres chocs externes 

La pandémie de COVID-19 a aggravé les inégalités spatiales et sociales. Les conclusions de l’étude 
montrent que les groupes marginalisés sont devenus d’autant plus vulnérables pendant la 
pandémie, à cause de la résilience économique, sociale, institutionnelle, physique et naturelle des 
villes dans lesquelles ils vivent. La pauvreté et l’exclusion sociale ont également empiré, entraînant 
des problèmes de logement, d’emploi, d’éducation et de santé. Pour affronter ces défis, l’Union 
européenne a mis en place un financement supplémentaire pour les États membres afin de pallier 
les conséquences directes de la pandémie et de permettre un changement structurel dans des 
domaines d’action spécifiques. Il est néanmoins urgent et nécessaire de prendre des mesures et de 
se préparer de façon adéquate pour permettre aux zones urbaines de faire face aux menaces 
mondiales comme la COVID-19. Les conclusions de l’étude indiquent que les aspects pour lesquels 
on a constaté la plus grande évolution dans les actions menées au niveau des pays et des villes pour 
une meilleure résilience aux chocs externes concernent l’accès aux TIC, le partage des connaissances 
et le renforcement des systèmes urbains naturels. 

Collaboration à l’échelle stratégique de l’Union européenne 

Pour répondre aux défis sociaux multidimensionnels des villes, il faut mettre au point un cadre 
stratégique à partir des différentes approches sectorielles en matière de politique urbaine et 
d’aménagement. Du point de vue de la politique de cohésion européenne, le principal enjeu 
consiste à trouver comment mieux aider les autorités locales à élaborer des plans d’action 
stratégique et à intégrer des approches locales innovantes. Il est capital que les acteurs urbains 
collaborent avec les autorités de gestion dans les processus collectifs d’aménagement et dans 
l’adaptation des objectifs de financement aux besoins locaux. Toutefois, d'après nos recherches, 
rares sont les municipalités qui interviennent dans la prise de décision, mais davantage d'entre elles 
prennent part à la mise en œuvre. L’analyse de cette étude confirme que les politiques nationales, 
les dispositions institutionnelles et l'inertie liée aux décisions passées limitent l’incidence du 
principe de partenariat sur le partage du pouvoir et le remaniement de l’espace. De nombreuses 
villes connaissent des goulets d’étranglement dans leur collaboration avec les autorités de gestion. 
Il y a peu d’interaction entre les connaissances locales «ascendantes» et l’expertise opérationnelle 
et analytique «descendante». Il est rare que les autorités de gestion jouent un rôle de coordination 
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et offrent des possibilités de tirer des enseignement des politiques menées. La vision stratégique 
est en outre entravée par l’inadéquation entre les fonds alloués et les besoins locaux, ainsi que par 
des restrictions liées aux activités et aux bénéficiaires éligibles, et par des règles de suivi peu claires. 
Enfin, peu de localités ont le poids politique et la capacité administrative nécessaires pour aligner 
leurs plans d’action sur des stratégies européennes plus vastes. 

Attribution des fonds de l’Union européenne 

Un «acquis urbain» européen commun (CE, 2009) désigne une méthode combinant des approches 
locales, intégrées et participatives, y compris des partenariats locaux. Il vise à concentrer les actions 
et les financements intersectoriels dans des domaines cibles sélectionnés. Cette approche a été 
couramment utilisée durant la période 2007-2013. La régénération des banlieues est restée 
prioritaire dans la programmation 2014-2020 et demeure d'actualité pour la période à venir (2021-
2027). Les grands objectifs de l’Union européenne intégrés dans les programmes opérationnels des 
États membres servent de modèle pour l’attribution des fonds. Malgré ces objectifs clairs, nos 
recherches révèlent que les financements n’atteignent pas toujours les groupes et les quartiers les 
plus vulnérables. La discrimination généralisée à l’encontre des minorités ethniques et raciales, ainsi 
que les sentiments xénophobes, continuent de détourner les financements des groupes 
«impopulaires». Ce problème est aggravé par le manque de participation constructive des groupes 
exclus et marginalisés aux processus décisionnels, mais aussi par leur manque de capacité 
organisationnelle et administrative à rivaliser efficacement pour obtenir des financements ou à 
mettre en œuvre des projets durables. De sérieux goulets d’étranglement existent dans la lutte 
contre la discrimination, notamment en ce qui concerne la ségrégation résidentielle et éducative et 
la prévention des expulsions forcées. Il reste encore à garantir un engagement et une mise en œuvre 
durables au niveau local. 

Capacité de mise en œuvre de la politique de cohésion 

Il existe de grandes différences dans la mise en œuvre de la politique de cohésion dans les divers 
États membres, qui dépendent des relations entre les niveaux national et régional. Ces différences 
sont liées au fait que les programmes territoriaux sont intégrés dans la structure générale de gestion 
de la politique de cohésion. Les taux d’absorption, quant à eux, varient en fonction du type 
d’intervention en question. Les taux d’absorption les plus élevés sont généralement constatés dans 
la catégorie «infrastructure de base». D'après l'étude, les acteurs qui souhaitent utiliser 
l’investissement territorial intégré et les initiatives de terrain pour accéder aux financements 
rencontrent des difficultés en raison de la complexité des réglementations, d’une forte concurrence 
lors des appels d’offres et de critères d’admissibilité stricts. La nouvelle politique de cohésion est 
jugée plus simple et plus flexible que celle de la période de programmation 2014-2020. Néanmoins, 
le système reste complexe du fait qu’on a fusionné davantage de fonds dans un règlement commun 
sans définir de nouvelles spécifications pour l’accès à chaque financement. En outre, le manque de 
synergies et l’instabilité du cofinancement ont une incidence sur la durabilité des projets individuels, 
dont la durée de vie est souvent limitée à entre trois et cinq ans. Il ressort clairement de nos 
recherches qu’il existe un besoin mais aussi une volonté de rationaliser les projets financés par des 
subventions de l’Union européenne, en particulier ceux qui concernent les défis sociaux. 
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Informations complémentaires 

Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3H5ewAR 
Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission REGI: https://research4committees.blog/regi/ 
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